
Brandt 

 

Fragilisé par des pertes récurrentes et la concurrence internationale, le groupe Brandt a été 

placé en redressement judiciaire avant d’être liquidé en 2025, malgré plusieurs tentatives de 

relance et d’investissements depuis 2014. Cette situation a entraîné la suppression d’environ 

700 emplois. Parmi 36 offres de reprise, le tribunal de Nanterre a retenu celle du groupe 

Cafom, qui rachète les marques Brandt (De Dietrich, Sauter, Vedette) ainsi que les brevets, 

stocks et pièces détachées, pour un montant de 18,6 millions d’euros. 
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